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Pour que les présentes Lettres parviennent plus facilement 
à la connaissance de tous les fidèles, Nous voulons qu’à leurs 
copies même imprimées, signées cependant par un notaire 
public et munie du sceau de quelque personne constituée en. 
dignité ecclésiastique, la même créance soit absolument accor
dée, qui le serait aux présentes elles-mêmes, si elles étaient 
exhibées ou montrées.

Qu’il ne soit donc permis à personne d’altérer les termes de 
cette indiction, de cette promulgation, de cette concession de 
faveurs et de cette expression de Notre volonté ; qu’il ne soit 
non plus licite à aucun homme de s’y opposeravec une témérité 
coupable. Et si quelqu’un avait l'audace de commettre un tel 
attentat, il saurait qu’il encourait ainsi la colère du Dieu tout 
puissant et de ses bienheureux apôtres Pierre et Paul.

Donné à Rome, près de Saint-Pierre l’an mil huit cent 
quatre-vingt-dix-neuf de l’Incarnation de Notre-Seigneur, le 
cinquième jour des ides de mai, de Notre Pontificat la vingt- 
deuxième année

C. Gard. Aloisi Masella, 
Pro-dataire.

J. Dell’Aqvila-Visconti.

A la Curie :
Vu

Place f du sceau.
Enreqistré au secrétariat des Brefs.

J. CCGNONI,
L’année de la Nativité de Notre-Seigneur mil huit cent 

quatre-vingt-dix-neuf, le onze mai, fête de l’Ascension de 
Notre-Seigneur Jésus-Christ, la vingt-deuxième année du 
Pontificat de Notre Très Saint-Père dans le Christ et de Notre 
Seigneur Léon XIII, Pape par la divine Providence, j’ai lu et 
solennellement promulgué les présentes Lettres apostoliques, 
devant le peuple, dans le portique de la sainte basilique patri
arcale du Vatican.

Moi, Joseph Dell’Aquila-Visconti, 
Abréviateur de la curie.


